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Autres zones humides 

 

Des zones humides sont dégradées, notamment des bois rivulaires de cours d’eau, spécialement quand ils 
traversent un tissu urbain résidentiel. C’est le cas, par exemple, du ruisseau des Lavoirs à Limouze, du ruisseau de 
Chambaud à La Gire et du ravin de la Branche à Limouze (photos). Il s’agit ainsi d’une artificialisation et d’une 
chenalisation des rives qui dégradent la biodiversité de composition (développement de la flore et de la faune 
aquatique) et de fonctionnement (corridor). 
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ZONAGES ENVIRONNEMENTAUX 
(Données issues de l’évaluation environnementale réalisée par Bioinsight) 

 

ZONAGE EUROPEEN NATURA 2000 : ZCS ET Z.P.S. 
 

ZCS rivières de Rompon-Ouvèze-Payre 
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Le site Natura 2000 FR8201669 rivières de Rompon-Ouvèze-Payre (site B25) fut inscrit comme Sic le 19 juillet 2006 
puis désignée comme zone spéciale de conservation (ZSC) par arrêté ministériel du 5 novembre 2016. Le site est 
d’une superficie totale de 1053,41 ha, soit une contribution de 555,29 ha, soit 24,9 % de son territoire.  

Le site Natura 2000 est riche de 13 habitats naturels* d’intérêt communautaire dont deux prioritaires : les 
pelouses sèches (pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires) et les pelouses 
méditerranéennes xériques (parcours substeppiques de graminées et annuelles des Thero-Brachypodietea). La 
liste est donnée dans le tableau ci-dessous tiré du Docob (Biotope & Medde 2015). 
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Pour les milieux boisés, la liste des habitats naturels est la suivante. 
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Les oiseaux mis à part, 19 espèces d’intérêt communautaire (annexe II de la directive Habitats) ont été recensées 
dans ce site Natura 2000 dont 12 mammifères dont neuf chauves-souris, deux poissons, quatre insectes dont un 
prioritaire et un crustacé (encadrés ci-dessous tirés de Biotope & Medde 2015). 

 

 

A l’égard des oiseaux d’intérêt communautaire inscrits à l’annexe I de la directive Oiseaux, 19 espèces ont recensés 
en reproduction, en migration, en hivernage ou en erratisme (Biotope & Medde 2015). 
S’agissant de la flore, seul le fragon est d’intérêt communautaire (inscrit à l’annexe V de la directive Habitats). 
Les objectifs de conservation sont : 
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Ces objectifs de conservation résultent de la détermination et hiérarchisation des enjeux de biodiversité Natura 
2000 du site (habitats naturels ainsi qu’espèces animales et végétales) par Biotope & Medde (2015). 

 

Z.P.S. Printegarde 

La Z.P.S. Printegarde, d’une superficie de 676,9 ha, résulte de la contribution de six communes (Ardèche et Drôme) 
dont celle de Rompon avec une surface de 20,26 ha, ce qui représente 0,9 % de son territoire (carte zonage 
environnemental : sites Natura 2000). Il fut désigné comme Z.P.S. le 6 janvier 2005. 

Trois espèces de l’annexe I de la directive Oiseaux se reproduisent dans le site : le blongios nain, le martin pêcheur 
et le milan noir, quand la sterne pierregarin est considéré nicheur potentiel (Curtet 2005 et encadré). 
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Le site Printegarde abrite trois habitats naturels d’intérêt communautaire (européen) inscrit à l’annexe I de la 
directive Habitats (encadré tiré de Curtet 2005). 

 

Le site Printegarde abrite quatre espèces de l’annexe II de la directive Habitats : 

▪ une espèce de mammifère : le Castor d’Europe (Castor fiber) ; 
▪ une espèce d’odonates (libellules) : l’Agrion de mercure (Coenagrion mercuriale) ; 
▪ deux espèces de poissons : la Bouvière (Rhodeus sericeus amarus) et le Blageon (Leuciscus soufia). 

 

Trois autres espèces de poissons de l’annexe II sont susceptibles d’être présentes dans la Drôme : 

▪ l’apron (Zingel asper) ; 
▪ le barbeau méridional (Barbus meridionalis) ; 
▪ le toxostome (Chondrostoma toxostoma) (Curtet 2005). 
▪  

   

Blageon                     toxostome                       apron 

Les enjeux ont été hiérarchisés en fonction de la priorité au titre des directives Oiseaux et Habitats et de leur 
intérêt au niveau du site, ou à plus grande échelle, quand des actions ont été définies réparties en sept thèmes 
dont deux concernent directement un P.L.U. : la gestion des habitats (forets alluviales, contre 
canaux/herbiers/digues, bancs de graviers, roselières,), la restauration des habitats ( roselière, lônes de la Drôme 
rive gauche, foret alluviales, musoir de la confluence) 
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ZONE NATURELLE D’INTERET ECOLOGIQUE FAUNISTIQUE ET FLORISTIQUE (ZNIEFF) 

 

Rompon contribue à cinq Znieff* de type 1  (carte zonage environnemental : Znieff). 
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 ESPACE NATUREL SENSIBLE DU DEPARTEMENT (E.N.S.) 

 

Rompon abrite le site géologique et 

fossilifère de la Boissine, un des E.N.S.* 

de l’Ardèche (carte). 
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TRAME VERTE ET BLEUE (T.V.B) 
(Données issues de l’évaluation environnementale réalisée par Bioinsight) 

 
La TVB de Rompon est donc définie sous la forme de continuités écologiques locales et d’éléments d’échelle 
supérieure suivant une approche transscalaire ascendante, c’est-à-dire en partant de la biodiversité spatiale la plus 
riche de la commune considérée au travers des échelles spatiales : 

▪ locale : vallées du Chambaud et du Rhône ;  
▪ départementale : monts d’Ardèche et vallée du Rhône ; 
▪ régionale : schéma régional d’aménagement, de développement durables et d’égalité des territoires 

(SRADDET). 
 

Continuités écologiques  
A Rompon, le réseau de continuités écologiques relève d’au moins quatre sous-trames déclinées en différents 
secteurs : 

▪ sous-trame humide : secteurs de cours d’eau, de mare et de retenue ; 
▪ sous-trame ouverte : secteurs de pelouse et de prairie ; 
▪ sous-trame semi-ouverte : secteurs de buxaie et juniperaie ; 
▪ sous-trame boisée : secteurs de chêne vert. 

Il convient également d’ajouter une sous-trame urbaine végétalisée abritant des formes de végétalisation. 
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